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Vue d'ensemble 
Depuis les premiers jours de la fusion, la ville a compris la nécessité de s'attaquer à l'âge de son 

infrastructure de loisirs.  Les conseils municipaux successifs, ainsi que le personnel de la ville, ont passé 

de nombreuses heures à examiner et à discuter des options possibles, tout en maintenant et en 

exploitant ce qui était, dans certains cas, des installations de loisirs datant de plus de 50 ans. 

La difficulté d'équilibrer les coûts opérationnels avec les améliorations et l'entretien prioritaires de ces 

installations récréatives a toujours été mesurée par rapport à la perspective globale d'améliorations 

majeures que l'on savait devoir être apportées à une date ultérieure.  Cette situation, associée à 

l'évolution des besoins des utilisateurs de la communauté, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur des limites 

de la municipalité, a créé des obstacles fiscaux uniques qui ont obligé le personnel et le conseil à 

planifier en permanence de manière stratégique et responsable. 

L'importance de l'investissement dans l'infrastructure de loisirs est devenue plus prononcée à la suite 

d'une série d'enquêtes sur la santé et le bien-être de la collectivité, où il a été déterminé que Miramichi 

était " l'une des collectivités les plus malsaines du Canada avec des taux d'obésité, d'asthme, de diabète, 

de maladies cardiaques, de stress et d'inactivité plus élevés que les moyennes provinciale et nationale ".  

En avril 2007, le conseil municipal a créé un mandat pour la mise en place d'un comité de bien-être de 

Miramichi, dont les objectifs sont axés sur une approche collaborative et intégrée visant à promouvoir 

un mode de vie sain dans la région.  Dans le rapport final de 2010 de ce comité, l'une des multiples 

orientations stratégiques d'action générées par la communauté est la suivante 

Infrastructure : Construire et améliorer les infrastructures nécessaires au bien-être 

de la communauté  

Cette stratégie a également mis en évidence de nombreuses autres lacunes dans la disponibilité et la 

mise en œuvre des programmes de bien-être et de loisirs dans la région.  Des initiatives spécifiques sur 

la façon dont ces lacunes pourraient être atténuées ont été décrites et des partenaires communautaires 

ont été identifiés, mais la question de l'amélioration des infrastructures de loisirs et de bien-être est 

restée largement négligée. 

En 2013, le conseil municipal a décidé que la question des infrastructures de loisirs devait être abordée, 

en particulier en ce qui concerne les améliorations qui avaient atteint un point critique.  Des dispositions 

ont été prises pour lancer un processus stratégique qui permettrait non seulement d'évaluer l'état 

physique des différentes infrastructures de loisirs de la ville, mais aussi d'examiner les besoins à long 

terme et à court terme de la communauté, sur la base des données démographiques actuelles et 

projetées. 

Le projet 
Dans le cadre d'un processus entamé il y a plus de dix ans, la ville a analysé les besoins des habitants de 

la région en matière de loisirs et de bien-être, tout en évaluant le type d'installations nécessaires pour 

répondre à ces besoins à long terme de manière efficace et rentable. 
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Ce processus d'évaluation approfondie a révélé que la solution d'investissement la plus efficace pour 

répondre à ces besoins de loisirs multigénérationnels ne consistait pas à continuer à soutenir 

financièrement une infrastructure de loisirs vieillissante, mais à intégrer les installations existantes 

dans un nouveau bâtiment ultramoderne dont le potentiel irait au-delà de la simple satisfaction des 

besoins de la région en matière de loisirs et de bien-être.  

Bien que le projet soit motivé par la volonté de la Ville de Miramichi de remédier au vieillissement de 

son infrastructure récréative, la Ville est également consciente de la valeur de la création d'une 

installation dont l'utilisation est de nature régionale et qui accorde la priorité au bien-être de la 

communauté.  Un grand complexe récréatif accessible encouragera non seulement l'engagement 

communautaire en fournissant un lieu pour la tenue d'événements sportifs et de divertissement de 

grande envergure, mais servira également de portail pour la tenue de congrès et d'événements 

régionaux et provinciaux organisés par l'importante base de bénévoles de la région.  Une grande 

installation moderne pourrait mettre en valeur ce que la région a à offrir tout en suscitant la fierté des 

habitants de la région. 

L'impact économique direct potentiel des événements de tous types, sportifs et non sportifs, aura une 

influence positive et profonde sur la durabilité du nouveau complexe en créant un sentiment 

d'appartenance au sein de la communauté dans son ensemble.  Les avantages économiques du projet 

de mieux-être du multiplexe de Miramichi ont été décrits dans l'analyse de l'impact économique du 

multiplexe de Miramichi de février 2018.  

"Un nouveau complexe polyvalent enverra un message différent aux investisseurs 

potentiels en présentant une installation de marque, un design de pointe et un 

point central communautaire de qualité avec quelque chose pour tout le monde. Il 

(le Miramichi Multiplex Wellness Facility) est le type d'installation qui pourrait 

être la pièce maîtresse d'une stratégie de marketing et de promotion pour la 

région". 

La construction du Miramichi Wellness Multiplex aura des répercussions économiques, sociales et 

communautaires à long terme non seulement pour la ville de Miramichi, mais aussi pour la région du 

Grand Miramichi.  La possibilité pour les utilisateurs résidents de profiter d'installations modernes à la 

fine pointe de la technologie témoigne du désir de la municipalité d'offrir un niveau de services nouveau 

et diversifié à la collectivité.  En intégrant une approche polyvalente à la conception, le complexe servira 

de pièce maîtresse pour les événements régionaux et provinciaux qui accentueront et renforceront le 

sentiment de fierté des résidents de Miramichi à l'égard de la région.  L'emplacement du complexe 

favorisera les possibilités de développement économique qui permettront non seulement de multiplier 

les possibilités de vente au détail et de services pour les résidents, mais aussi de créer de la richesse 

dans la collectivité grâce à la création de possibilités d'emploi dans le secteur des services.  

L'emplacement stratégique du multiplexe en fera également une destination pour tous les âges, y 

compris pour les utilisateurs régionaux qui auront un meilleur accès à un seul endroit plutôt qu'à une 

programmation fragmentée dans divers endroits de la ville. 
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La Ville de Miramichi a étudié les besoins de la collectivité du point de vue des loisirs, du bien-être et du 

développement économique.  Elle a élaboré une vision d'avenir pour le développement d'activités 

récréatives qui répondront aux besoins d'une population démographique diversifiée tout en constituant 

un moteur supplémentaire de développement économique pour la région.  Le Miramichi Wellness 

Multiplex sera un élément phare de cet avenir.  Un avenir qui est progressif et axé sur le bien-être de la 

communauté à partir de nombreuses perspectives.  

Le projet Miramichi Wellness Multiplex sera le plus important de l'histoire de la 

ville et la planification à long terme qui a été entreprise au cours des dix dernières 

années comprenait une préparation financière interne pour la contribution de la 

ville.  La Ville de Miramichi propose une formule de financement à trois voies pour 

le projet et la participation active de tous les paliers de gouvernement sera 

nécessaire à sa réussite. 

Atténuation du changement climatique 
Une autre perspective du projet Miramichi Wellness Multiplex est qu'il s'aligne sur les objectifs 

municipaux de réduction des gaz à effet de serre.  Le Plan d'action local pour la réduction des émissions 

de gaz à effet de serre de la Ville de Miramichi a été élaboré par CBCL Ltd. et adopté à l'unanimité par le 

conseil municipal en juillet 2021.  Ce plan prévoit que la Ville réduira ses émissions de 22 % par rapport 

aux niveaux de 2019 d'ici 2030 et qu'elle atteindra un niveau net de zéro d'ici 2050. 

Le plan indiquait que 47 % des émissions de la ville provenaient de l'exploitation des bâtiments 

municipaux.  Cela s'explique par le fait que l'efficacité énergétique des installations existantes est basée 

sur des normes qui, dans certains cas, datent de plus de 50 ans.  L'utilisation de combustibles fossiles 

pour le chauffage est prédominante et la présence de tout type d'énergie verte est minime, voire 

inexistante, dans les structures. 

Ayant prévu le mouvement vers la réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) et poursuivant 

la stratégie progressive et analytique sur laquelle la Ville s'est concentrée tout au long de l'étape de 

développement du Miramichi Wellness Multiplex, CBCL Limited a été engagée en 2018 pour analyser et 

comparer les émissions de GES des installations actuelles par rapport aux GES de l'installation proposée 

du multiplex en utilisant le rapport conceptuel préalable et les estimations d'exploitation projetées du 

groupe Architecture49.  Les résultats de l'analyse ont confirmé qu'une nouvelle installation réduirait les 

Si l'on ne tient pas compte des provisions pour intérêts ou de l'inflation des prix, le 

multiplexe générerait des recettes fiscales fédérales et provinciales totales de 20 millions 

de dollars dans un délai d'environ 5,45 ans.  

Un impact total de 50 millions de dollars pour le comté de Northumberland est prévu avec 

256 années-hommes d'emploi et une augmentation supplémentaire de 20,2 millions de 
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émissions de GES de 70 kg/h, soit une réduction de 42 % par heure d'exploitation et une réduction de 

23 % des émissions annuelles totales de GES.  Cette analyse préliminaire fait du projet Miramichi 

Wellness Multiplex un élément clé du plan de réduction des gaz à effet de serre de la ville de 

Miramichi. 

Le projet Multiplex représente une occasion unique de réduire considérablement 

les émissions de gaz à effet de serre de la ville.  La phase de conception détaillée 

devrait permettre d'améliorer encore davantage l'efficacité énergétique. 

Les anciennes installations existantes peuvent être améliorées, mais on ne peut pas 

raisonnablement s'attendre à ce qu'elles répondent aux mêmes normes de 

durabilité que les nouvelles installations. 

 

Alors que la Ville de Miramichi s'apprête à franchir les 

dernières étapes de la planification du complexe, la 

réduction de l'empreinte carbone de l'installation sera 

un principe tout aussi important que la responsabilité 

financière et la prestation de services de loisirs et de 

bien-être efficaces à la collectivité. 

Les progrès réalisés à ce jour 
Dans sa demande initiale de financement à d'autres paliers de gouvernement, la ville de Miramichi a 

fourni une annexe de rapport technique complète décrivant l'information reçue dans le cadre des 

nombreux processus de consultation publique concernant ce projet.  De plus, ces rapports montrent les 

étapes stratégiques qui ont été entreprises pour s'assurer que le projet, tel qu'il a été décrit, répondait 

non seulement aux besoins actuels et futurs de la communauté, mais aussi aux besoins fiscaux et 

environnementaux de la ville de Miramichi.  Une liste chronologique des rapports contenus dans 

l'annexe, ainsi qu'une liste des rapports subséquents reçus par la Ville de Miramichi, est jointe au 

présent document à l'annexe 1.  De plus, une copie mise à jour du rapport de l'annexe technique est 

incluse dans le présent document. 

Depuis la demande initiale, la ville de Miramichi a continué d'aller de l'avant avec les éléments essentiels 

de la planification nécessaire au projet.  Malgré les revers associés aux récentes exigences en matière 

d'intervention en cas de pandémie, la municipalité a toujours mis l'accent sur l'aménagement d'une 

installation récréative centralisée qui répondrait aux besoins à long terme non seulement de la ville de 

Miramichi, mais aussi de la région. 

Dans le cadre de la recherche et du développement initial du projet, Architects 49 et WSP Inc. ont 

effectué une recherche analytique approfondie pour trouver l'emplacement qui répondait aux critères 

les plus élevés établis par la ville de Miramichi et les consultants.  À la suite de cette analyse objective, le 

conseil municipal de Miramichi a choisi un site central pour la construction du nouveau multiplexe, près 
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des intersections de la route 8 et de la route 11, dans le secteur de Douglastown.  Une fois l'achat du 

site proposé finalisé en février 2020, la Ville a engagé 1 000 000 $ pour construire un accès officiel à la 

propriété et produire un plan d'aménagement du site qui comprenait non seulement le projet de 

multiplexe, mais aussi des aperçus des espaces de développement commercial potentiels qui suivraient 

l'achèvement du projet de multiplexe.  Une copie de ce plan figure à l'annexe 2 du présent document. 

Peu après l'assermentation du nouveau conseil municipal en juin 2021, un processus a été lancé pour 

créer un plan stratégique à jour pour la ville.  En octobre 2021, le plan stratégique 2021-2025 de la Ville 

de Miramichi a été présenté au conseil municipal : Bâtir notre avenir ensemble.  Ce nouveau plan 

dynamique s'appuie sur cinq piliers stratégiques et réitère non seulement la priorité de " procéder à 

l'affectation du financement pour la construction du multiplex " comme l'un des éléments réalisables, 

mais souligne également la nécessité de reconnaître l'importance de protéger l'environnement en 

plaçant la Ville de Miramichi dans un rôle de chef de file en matière de durabilité de l'environnement.  

Ainsi, on réaffirme l'importance d'utiliser la gestion environnementale comme principe directeur du 

multiplex au moment où l'on passe aux étapes finales de la conception du projet. 

"Ce plan repose sur cinq piliers stratégiques conçus pour travailler ensemble à 

l'amélioration de la qualité de vie, à la création de nouvelles possibilités, à 

l'amélioration de l'infrastructure et de la santé communautaire, à l'amélioration 

de l'engagement municipal et de la gouvernance, à la croissance de notre 

économie, à la protection de notre environnement et à la présentation au monde 

entier de tous les avantages que Miramichi a à offrir". 

En plus de ce rapport, la ville de Miramichi a compris l'importance d'avoir des prix à jour pour le projet 

puisque ses estimations de conception initiales étaient basées sur une série de rapports d'experts-

conseils de 2017.  Encore une fois, en octobre 2021, le conseil municipal s'est vu présenter une 

estimation de classe " C " à jour pour les dessins conceptuels de l'installation qui avaient été produits 

antérieurement pour le projet.  Cette mise à jour, préparée par les mêmes consultants qui avaient 

produit les rapports initiaux de calcul des coûts, fournissait non seulement un nouveau calcul des coûts 

basé sur les conceptions initiales, mais proposait également des options d'échelonnement pour le projet 

en calculant séparément le prix des principales composantes du multiplexe.  Cette méthode a permis au 

conseil d'approfondir le projet pour s'assurer qu'il répondait non seulement à ses responsabilités 

fiscales, mais aussi aux besoins spécifiques de la communauté et des utilisateurs finaux. 

À la suite de discussions approfondies avec les cadres supérieurs et les consultants qui ont préparé la 

mise à jour, le conseil a pris la décision unanime de maintenir la conception de l'installation telle qu'elle 

avait été prévue à l'origine.  Cette décision a permis de finaliser les exigences spatiales pour des 

éléments majeurs tels que le gymnase, le centre aquatique et la patinoire, ainsi que les nombreux 

espaces communautaires et administratifs décrits dans le rapport initial. 

Le rapport a également confirmé ce qui suit : 

"Le prix du multiplex proposé est comparable à celui d'autres projets similaires..." 
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En fait, il a été déclaré que, d'après le prix de la superficie en pieds carrés du multiplex, le projet se situe 

dans la moyenne des prix pour des installations ayant des commodités et des composantes semblables.  

Une fois de plus, on réaffirme que, dans sa planification et sa recherche, la Ville de Miramichi a atteint 

un équilibre responsable sur le plan financier entre la satisfaction des besoins de la collectivité et la 

fourniture d'une installation centralisée dynamique pour les programmes récréatifs et communautaires. 
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Rénovation ou construction neuve 

Le nouveau calcul des coûts a également réaffirmé que le coût de la construction d'un nouveau 

multiplexe centralisé était un bien meilleur investissement à long terme pour la ville que le coût de la 

rénovation et de l'amélioration des installations existantes, calculé en 2018.  Bien qu'elle n'ait pas été 

actualisée aux valeurs de 2021, elle a également confirmé les coûts opérationnels inférieurs décrits dans 

les rapports de recherche originaux de 2018. 

...le coût de la modernisation des installations existantes s'élevait à 20 131 800,00 

$. Il a également déterminé que les coûts d'exploitation de ces installations 

s'élèveraient à 11 314 258,00 $ sur la même période de vingt (20) ans. 

...la construction d'une installation unique pour abriter tous les programmes et 

services offerts sur les sites actuels coûterait 55 525 638 $ (2021 REV) et le coût 

d'exploitation de ce type d'installation au cours des vingt (20) prochaines années 

s'élèverait à 9 506 450,00 $.  Cela représente une réduction potentielle des coûts 

opérationnels d'environ 16 %. 

Un résumé de l'actualisation des coûts figure à l'annexe 3 du présent document, le texte intégral étant 

reproduit dans l'annexe du rapport technique. 

La mise à jour financière 
La Ville de Miramichi s'est efforcée de faire avancer ce projet au cours des mandats successifs du conseil 

municipal.  Actuellement, le conseil s'est engagé à augmenter la contribution de la Ville aux coûts de 

construction des immobilisations de ce projet à environ un tiers du total.  De plus, la Ville de Miramichi 

a inclus 2 000 000 $ dans son budget de fonctionnement de 2022 pour amorcer le processus de 

conception finale du projet. 

Sur la base de l'"estimation des coûts de la classe C" mise à jour en 2021, la répartition des coûts 

projetés serait la suivante : 

 

 

 

 

 

 

  

Coûts de construction actualisés :  $44,619,900 

Coûts de développement du site :   $ 

3,663,264 

Coûts indirects (15 % des coûts de construction) $ 7 242 

475* 

Construction Total   $ 55,525,638 

TVH 15          8,328,846 

*Les coûts indirects comprennent : Frais de 
conception professionnelle, honoraires de 
l'ingénieur du maître d'ouvrage et frais 
juridiques, FF&E, y compris Zamboni et 
revêtement de sol de la patinoire, permis de 
construire, divers. 
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Collecte de fonds 

Un élément de la demande initiale en 2018 comprenait un engagement de la Ville à établir un comité 

local de collecte de fonds pour superviser l'adhésion de la communauté au projet Multiplex.  Le rapport 

sur la collecte de fonds du multiplexe de Miramichi présenté au conseil municipal en janvier 2018 décrit 

un plan qui permettrait de recueillir 3 millions de dollars dans le cadre de la contribution de la Ville de 

Miramichi à ce projet.  Cette initiative communautaire serait dirigée par un comité indépendant 

composé de leaders communautaires.  Cette approche renforcerait, une fois de plus, le soutien de la 

collectivité à l'égard de ce projet, créant ainsi un sentiment d'appartenance et de fierté communautaire.  

Dans le rapport commandé par la Ville, 57 % des représentants d'entreprises qui ont répondu au 

sondage étaient intéressés à contribuer à la campagne. 

Ces résultats sont supérieurs à la moyenne des autres villes ou organisations 

communautaires dont les campagnes ont été couronnées de succès. 

Les consultations régionales 
En tant que plaque tournante du nord-est et en gardant à l'esprit la nature régionale de ce projet, 

l'obtention d'un soutien régional a été soulignée comme une priorité, maintenant qu'il existe des 

preuves claires et concises, fondées sur la recherche, de la valeur d'un multiplexe. 

Dirigé par le maire, le conseil municipal de Miramichi a autorisé une série de présentations aux 

communautés voisines afin de les informer personnellement des données de base et de la planification 

prospective du projet de multiplexe.  Ces présentations ont été effectuées sur une période de six (6) 

semaines au début de 2018 lors des réunions régulières des conseils de village respectifs.  Un membre 

du personnel du ministère du Développement économique et du Tourisme, le ministère jugé 

responsable de la création de ce rapport et de cette demande, accompagné d'une combinaison variable 

du maire, du maire adjoint et des conseillers, s'est rendu dans chacune de ces communautés pour 

présenter personnellement les informations et demander une lettre de soutien pour la construction du 

multiplexe.  De plus, une présentation a été faite à la Commission des services régionaux (CSR) de 

Miramichi pour s'assurer que les représentants des districts de services locaux (DSL) soient également 

informés de l'orientation prise par la ville de Miramichi. 

À la suite de ces réunions, des lettres de soutien ont été reçues par toutes les communautés de la région 

environnante.  Des copies de ces lettres sont incluses dans l'annexe du rapport technique. 

Dans la foulée de ces présentations initiales et conformément à l'intention du Livre blanc publié 

récemment, Travailler ensemble pour des collectivités dynamiques et durables : Travailler ensemble 

pour des communautés dynamiques et durables, la Ville de Miramichi se prépare une fois de plus à 

rencontrer les communautés voisines et les partenaires régionaux afin d'entamer des discussions 

préliminaires sur un éventuel partage des coûts d'immobilisation et d'exploitation du multiplexe.   

Ces réunions futures comprendront des discussions avec les communautés autochtones voisines.  Ces 

réunions s'inscriront dans le prolongement des projets et des possibilités de partenariat actuels qui sont 



11 |  P a g e  
 

axés sur les avantages mutuels de la croissance économique de ces communautés et de la ville de 

Miramichi. 
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CET ADDENDA À LA DEMANDE REPRÉSENTE LA DEMANDE OFFICIELLE DE LA VILLE DE MIRAMICHI POUR UNE 

CONTRIBUTION COMBINÉE DE 38 000 000 $ DE LA PROVINCE DU NOUVEAU-BRUNSWICK ET DU 

GOUVERNEMENT DU CANADA. 

La demande 
 

 

 

Cette contribution combinée peut être obtenue par l'entremise de divers programmes provinciaux et 

fédéraux, y compris ceux qui ont trait aux initiatives des programmes de financement de 

l'environnement et de l'énergie verte, aux programmes d'infrastructures récréatives et autres 

programmes d'infrastructures municipales, ainsi qu'au Programme d'infrastructure Investir dans le 

Canada de l'Association des banquiers canadiens.  La Ville de Miramichi reconnaît que la souplesse des 

programmes et la capacité des autres ordres de gouvernement d'adapter la présente demande aux 

particularités de leurs programmes de financement respectifs constituent un élément clé de la réussite 

de la présente demande. 

Financement du projet 
La proposition de financement de ce projet prévoit que les trois niveaux de gouvernement participent 

au financement nécessaire.  Sur la base de l'estimation maximale actuelle des coûts du projet, la formule 

de financement serait la suivante : 

Coûts totaux estimés du projet :    $58,000,000.00 

Gouvernement du Canada et Province du NB (65,5%) $38,000,000.00     

Ville de Miramichi (34,5 %)    $20,000,000.00 

Investissement total     $58,000,000.00 

Les prochaines étapes 
En plus des initiatives déjà décrites dans le présent document, les prochaines étapes immédiates de ce 

processus peuvent être résumées par la motion suivante, qui a été adoptée à l'unanimité lors d'une 

réunion extraordinaire du conseil municipal de Miramichi le 30 novembre 2021 : 

Il est proposé par le Conseiller King et appuyé par la Conseillère Ross-Robinson que : 

1.  Le conseil municipal autorise la présentation d'une demande de financement auprès des 

gouvernements fédéral et provincial pour un montant de 38 millions de dollars afin de 

couvrir le coût d'une installation de loisirs multiplex de 58 millions de dollars ;  

2.  La ville lance la planification d'une campagne de collecte de fonds auprès de la 

communauté et des entreprises en vue de la construction d'une installation de loisirs 

multiplex et d'un centre de loisirs.  

3.  Que la Ville de Miramichi entame des discussions avec les collectivités voisines et les 

partenaires régionaux au sujet d'un éventuel partage des coûts d'immobilisation et 

d'exploitation du multiplexe.  ADOPTÉE. 
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Un projet complet de feuille de route pour l'achèvement de ce projet figure également à l'annexe 4. 

  



14 |  P a g e  
 

Le résumé 
Le Miramichi Wellness Multiplex sera le plus grand projet d'immobilisations de l'histoire de la ville de 

Miramichi.  Par conséquent, la Ville a adopté une approche stratégique dans la planification d'une 

installation qui répond au vieillissement de l'infrastructure récréative sur son territoire. 

Saisissant l'occasion qui se présentait de revitaliser non seulement la structure des installations 

récréatives de la ville, mais aussi les programmes de loisirs et de mieux-être que la ville a à offrir, grâce à 

la participation du public et avec l'aide de consultants qualifiés et expérimentés, nous avons créé un 

plan qui fera du Miramichi Wellness Multiplex un point de repère dans la région de Miramichi. 

Ce plan, qui s'appuie sur des projections de coûts réalistes et 

validées, permettra de créer une installation à long terme 

qui générera un important rendement du capital investi (RCI) 

pour les trois ordres de gouvernement.  Parallèlement à ce 

développement, l'activité économique basée sur le 

développement privé futur motivé par l'emplacement du 

Miramichi Wellness Multiplex a le potentiel d'augmenter de 

façon exponentielle le RCI au cours de la durée de vie de 

l'installation.  

La ville de Miramichi s'est engagée à mener à bien ce projet.  Au cours de la dernière décennie, elle a 

continuellement investi financièrement dans des mesures stratégiques pour s'assurer que les 

décisions concernant tous les aspects sont fondées sur la recherche et les consultations.  Grâce à une 

budgétisation municipale responsable sur le plan financier, cet engagement a abouti non seulement à 

la disponibilité de fonds pour les prochaines étapes immédiates du processus, mais aussi à une 

augmentation de 25 % de sa contribution financière initiale au projet de construction 

d'immobilisations.  En prenant cet engagement public de 20 000 000 $ pour les coûts 

d'investissement, la municipalité est convaincue que le projet peut continuer à aller de l'avant grâce à 

l'élan créé au sein de la communauté et de la région. 

La promotion du bien-être et d'un mode de vie sain fait partie du Plan stratégique 2021-2025 de la Ville 

de Miramichi : Bâtir notre avenir ensemble.  Le Miramichi Wellness Multiplex témoignera de cet 

engagement à améliorer la qualité de vie des résidents et à faire de la ville de Miramichi le centre de 

choix pour les nouveaux résidents et les investisseurs potentiels. 
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Annexes 

Annexe 1 : Résumé et calendrier du rapport consultatif 

• Stratégie de bien-être pour la région de Miramichi, mars 2010 

• Rapport du conseil municipal Plan d'évaluation des besoins en installations 

de loisirs de la ville de Miramichi, octobre 2013 

• Plan stratégique de la ville de Miramichi, janvier 2014 

• Comparaison des coûts de l'infrastructure de loisirs de Miramichi Rapport 

final, septembre 2014 

• Programme révisé du multiplex et estimation des coûts, octobre 2014 

• Rapport sur la sélection des sites, juillet 2015 

• Plan d'affaires pour l'évaluation des besoins du multiplexe de Miramichi, 

novembre 2015 

• Présentation publique du Miramichi Multiplex, février 2016 

• Services de préconception du multiplex de Miramichi, février 2017 

• Examen opérationnel de la ville de Miramichi : Département du bien-être 

communautaire et des loisirs, janvier 2018 

• Ville de Miramichi - Multiplex Rapport sur les projections financières mises 

à jour,  Déc 2017 

• Rapport de collecte de fonds du multiplex de Miramichi, janvier 2018 

• Évaluation de l'impact économique du multiplex de Miramichi, février 2018 

• Analyse des réductions de GES, mars 2018 

Fév. 2018 :  

Présentation de la demande de financement conjointe  

à la  

Province du Nouveau-Brunswick et gouvernement du Canada 

• Plan d'action local pour la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

juillet 2021 

• Plan de développement du site, août 2021 
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• Plan stratégique de la ville de Miramichi 2021-2025, août 2021 

• Résumé actualisé de l'estimation budgétaire du projet, août 2021 
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Annexe 2 : Plan d'aménagement du site 
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Annexe 3 : Résumé actualisé de l'estimation du projet 
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Annexe 4 : Feuille de route du multiplex 
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